
  

 
OFFRE D’EMPLOI 

ANIMATEUR 2ème 

CATEGORIE  

 
 

Sous l’autorité de votre chef(fe) de service et au 

sein d’une équipe pluridisciplinaire dans une 

unité de vie, vous assurez les missions suivantes : 

- Contribuer à l’épanouissement, la socialisation 

et l’autonomie de personnes adultes en situation 

de handicap neuromoteur conformément au 

projet d’établissement  

 

- Élaborer et mettre en place des projets d’acti-

vités collectifs en lien avec le Projet de Service et 

les Projets Personnalisés des résidents.  

 

- Participer à l’élaboration et à la formalisation 

du projet personnalisé de plusieurs résidents  

 

- Veiller au bien-être physique et psychologique 

des résidents en leur apportant une aide indivi-

dualisée dans les actes de la vie quotidienne. 

 

- Favoriser une dynamique de groupe permet-

tant un accueil en collectif tout en répondant 

aux besoins individuels de la personne.  

 

 

 

 

 

• Qualification demandée :  

Titulaire d’un DE Moniteur Educateur ou diplôme 

de niveau IV dans le domaine socio-éducatif ou 

l’animation sociale inscrit dans le RNCP 
 

• Expérience souhaitée :  

Si possible dans le domaine du handicap 
 

• Qualités/Aptitudes requises :  

Bienveillance, aisance relationnelle, travail 

d’équipe, force de proposition. 
 

• Autres conditions :  

Horaires de travail en internat avec matin (de 7h 

ou 8h à 14h30) / soir (de 14h à 21h ou 21h30 ou 

22h) et week-end travaillé en 12h 

• À partir de 2044,91€ Brut mensuel (Indemnité 

métiers socio-éducatif incluse) 

• Salaire selon expérience et CCN66 

• 1 week-end sur 3 travaillé 

• Activités sociales et culturelles CSE 

 

ENVOI DES CANDIDATURES (CV + lettre de motivation) :  

Monsieur le Directeur, FAM Les Terrasses de Lentilly : recrutement.pnr@odyneo.fr 

 

 

CDI à temps plein  
 
Lieu : EAM LES TERRASSES DE LENTILLY - Che-

min de Font Rolland, 69120 Lentilly  

 
Aménagement du temps sur l’année/ Internat 
 

Dès que possible 
 

L’Etablissement d’Accueil Médicalisé Les Terrasses de Lentilly 

est installé depuis juin 2017 dans ses locaux définitifs à Lentilly.  

Avec le EAM L’Etang Carret, il constitue le Pôle Nouveau 

Rhône. 365 jours par an, il accueille 42 personnes qui présen-

tent un handicap neuromoteur : personnes cérébrolésées ou 

avec une paralysie cérébrale, personnes atteintes de mala-

die évolutive neuromusculaire ou d’un syndrome de Korsa-

koff. Composé de 4 unités de vie de 10-11 résidents, notre 

établissement dispose d’équipements modernes. 

 


